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DE L’AVOCAT

L’AVOCAT : RESPONSABLE PAR EXCELLENCE

Notre environnement social et naturel se dégrade sans cesse et
de plus en plus vite. Les avocats ont un rôle à jouer, chacun à son
échelle et quelle que soit la taille de son cabinet.
Identifier des valeurs, être capable de répondre de ses actes, agir
de façon responsable, c’est le cœur de la profession d’avocat.
Dans cette mesure, l’avocat joue un rôle crucial dans le dévelop-
pement durable de notre société. Sommes-nous conscients de
ce rôle ? Que pouvons-nous faire pour l’améliorer ? 
Les 19 et 20 janvier 2012, des professionnels engagés dans le do-
maine de la responsabilité sociétale nous exposent leurs idées
et le fruit de leur expérience.

LA RSA, UN CONCEPT BON POUR CHAQUE AVOCAT

Identifier la responsabilité sociétale de l’avocat (« RSA »), com-
prendre comment créer et entretenir un cabinet d’avocats dura-
ble et ouvert à son environnement social, tels sont les sujets de
la matinée du jeudi 19 janvier 2012. 
L’après-midi nous nous tournerons dans un premier temps vers
les questions écologiques. Nous apprendrons, après avoir resitué
le « droit de l’environnement », comment chacun de nous peut
générer moins de déchets, dépenser moins d’énergie et mieux
s’inscrire dans l’habitat urbain. Nous entendrons comment la
Région bruxelloise peut nous y aider, que nous soyons locataires
ou propriétaires.
Dans un deuxième temps, nous parlerons stratégie et commu-
nication avant de conclure cette journée sous le regard critique
et pratique de notre ancien confrère Benoît Frydman.

UNE DYNAMIQUE EUROPÉENNE

Vendredi, nous consacrerons notre matinée avec nos confrères
européens et étrangers au rôle des barreaux dans la promotion
de la « RSA ». Nous entendrons l’expérience du barreau de Paris
et de trois ONG à propos de la responsabilité des avocats dans la
défense des droits humains au niveau national et international.
Notre confrère Xavier Dieux clôturera cette matinée.



MATINÉE

                  Présidence : Jean-Marc Gollier,
                  Avocat, directeur scientifique du colloque

09h00    ACCUEIL
               - Xavier Dewaide,

Président de la CJBB

         Introduction du Bâtonnier de l’Ordre

                 - Jean-Pierre Buyle

09h15    La RSA : une dynamique propre à l'avocat

                  - Jean-Marc Gollier, Avocat

09h30    La RSE, état des lieux

                  - Guibert del Marmol,
Cardel Sustainable Development 

09h50    La RSE, un jeu ou un enjeu pour l’avocat,
                  un point de vue extérieur 

                  - Eric De Keuleneer,
Professeur Solvay Brussels School of Economics et ULB

10h10    PAUSE-CAFÉ

LA RESPONSABILITÉ SOCIALE ET CITOYENNE

10h30    L’avocat, une PME durable 

                  - Chantal Cabuy, Cofinimmo

10h50    L’avocat dans la société : quelle RS ?

                  - Sabine Denis, Business & Society

11h10    Témoignage de cabinets d’avocats concernant
leurs engagements RS (philanthropie, bénévolat,
pro bono, culture d’entreprise,…)

11h45    QUESTIONS ET RÉPONSES, DÉBAT

12h00    DÉJEUNER

PROGRAMME 
DU JEUDI 19 JANVIER 2012



APRÈS-MIDI

Présidence : Stanislas van Wassenhove, Avocat

LA RESPONSABILITÉ ENVIRONNEMENTALE

14h00    Enjeux et pratiques du droit de l’environnement 

                  - Ivan-Serge Brouhns,
                  - Catherine Wijnants,

Avocats

14h30    Le coup de pouce financier de la Région (primes, subsides)

                  - Patricia Foscolo,
Responsable pôle Green Technologies, ABE

                  
                  Le label entreprise écodynamique

                  - Géraldine De la Vignette, IBGE

15h00    Habitat, urbanisme et aménagement durables ?

                  - Bernard Deprez,
Ing. arch. ma, Faculté d'architecture La Cambre-Horta, ULB

15h20    Témoignages de cabinets d’avocats avec un accent
environnemental (Green team, réduction de l’emprunte
écologique, éco-dynamisme)

15h40    Témoignage de Thomas Leysen (UMICORE)

16h00    PAUSE-CAFÉ

COMMUNICATION ET STRATÉGIE 

16h20    RS et stratégie des cabinets d'avocats 

                  - Antoine Henry de Frahan, associé FrahanBlondé

16h40    Comment communiquer sans (se) leurrer 

                  - Sandrine Agie, Whyte Corporate Affairs

17h00    CONCLUSIONS
                  - Benoît Frydman,

Professeur à l’ULB, Directeur du Centre Perelman.



PROGRAMME

Présidence : Yves Oschinsky, Ancien bâtonnier

09h00    ACCUEIL
               - Jean-Pierre Buyle,

Bâtonnier de l’Ordre

09h20    Avocats Sans Frontières :
Le pro bono et l’accès à la justice dans les pays
où les droits de l'Homme sont bafoués 

                  - Francesca Boniotti,
Directrice d’Avocats Sans Frontières

09h40    La Ligue des Droits de l’Homme :
La défense des droits fondamentaux en Belgique :
l’avocat en première ligne 

                  - Alexis Deswaef,
Avocat et Président de la Ligue des Droits de l’Homme

10h00    Transparency International : La corruption en Belgique

                  - Chantal Hébette,
Présidente Transparency International Belgique

10h15    PAUSE

10h30    Le Barreau de Paris et la RSE 

                  - Yvon Martinet, Vice-Bâtonnier du Barreau de Paris

10h50    Le travail du CCBE dans le domaine de la RSE

                  - Florence Richard, Avocat au Barreau de Paris

11h10    Panel animé par le Bâtonnier Yves Oschinsky :
expérience d’ONG avec les avocats

               Questions & réponses

11h40    CONCLUSIONS
               Le sens de l’avocat, la piste de la RSE

                  - Xavier Dieux, Avocat

12h00    CLÔTURE DES TRAVAUX

PROGRAMME 
DU VENDREDI 20 JANVIER 2012



INFORMATIONS

Date        JEUDI 19 ET VENDREDI 20 JANVIER 2012

Lieu        SALLE DES AUDIENCES SOLENNELLES
                DE LA COUR D’APPEL DE BRUXELLES

  Palais de justice - Place Poelaert - 1000 Bruxelles.

Prix         25,00 €: avocats et autres participants
                15,00 €: avocats stagiaires               
               Payable au compte n° 630-0242006-50

(le paiement vaut inscription).

Points     6 POINTS pour la journée du 19 janvier
                  3 POINTS pour la matinée du 20 janvier               
               Formation continue : agréation O.B.F.G.

Infos       Secrétariat de l’Ordre français des avocats
du Barreau de Bruxelles

                  Madame Rose-Lyne Jamme
                  Tél. : 02 519 81 15
                  Mail : rose-lyne.jamme@barreaudebruxelles.be

La documentation sera mise à la disposition des participants
sur le site internet de l’Ordre français des avocats du Barreau de Bruxelles

AVEC LE SOUTIEN DE :

E.R.: Jean-Pierre BUYLE - Palais de Justice, place Poelaert - 1000 Bruxelles

W
W

W
.I

B
IS

-A
D

V
E

R
T

IS
IN

G
.C

O
M

  
0
1
/2

0
1
2


